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	Bonjour,

Voila mon problème.

Avec mon associé, nous créons un logiciel pour une plateforme spécifique (le logiciel ne peux être utilisé/vendu QUE avec ce matériel).

Bref, une entreprise nous a commandé ce logiciel mais veut bien sur les sources. Bien entendu, nous lui faisons signer un papier lui interdisant de modifier les sources auquel cas nous ne serons plus en mesure de maintenir le logiciel (maj, bugs...).

Je tiens à préciser que même si ils disposent des sources du logiciel (ils disent que cela est une marque de confiance pour leur client de savoir qu'ils ont les sources), un pourcentage sur chaque vente de matériel avec notre logiciel embarqué nous est versé.



Bref, je me demandais donc sous quelle licence nous pouvions mettre ce logiciel afin d'éviter que l'entreprise puisse faire ce qu'elle veut avec vu qu'elle disposera des sources. (comme par exemple décider de finalement modifier le logiciel bien que nous le maintiendrons plus et ainsi ne plus nous donner de pourcentage sur les ventes)



Merci :)
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